
De la Greffière de la Cour

CEDH 306 (2021)
14.10.2021

Les articles des tabloïds sur le fils décédé d'une femme slovaque 
ont violé ses droits 

Dans son arrêt de chambre1, rendu ce jour dans l’affaire M.L. c. Slovaquie (requête no 34159/17), la 
Cour européenne des droits de l’homme dit, à l’unanimité, qu’il y a eu :

Violation de l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) de la Convention européenne 
des droits de l’homme.

L’affaire porte sur trois articles de presse concernant le fils de la requérante – un ancien prêtre – 
parus en 2006, après le décès de l’intéressé, ainsi que la procédure judiciaire menée ultérieurement. 
Les articles réunissaient certaines pièces des dossiers pénaux relatifs aux condamnations du fils de la 
requérante ainsi que des affirmations futiles et non vérifiées à propos, notamment, des prétendus 
aveux et du décès de l’intéressé. 

La Cour estime notamment qu'une condamnation pénale ne prive pas une personne condamnée de 
son droit à l'oubli, et que la requérante ne peut être privée des garanties de l'article 8. Les articles en 
question étaient de nature sensationnelle et n'ont pas contribué au débat sur les abus sexuels 
commis par des membres du clergé catholique. Dans l'ensemble, les juridictions internes n'ont pas 
réussi à mettre en balance de manière adéquate la liberté d'expression des journaux et le droit du 
requérant au respect de sa vie privée.

Principaux faits
La requérante est une ressortissante slovaque, née en 1948 et résidant à Čierne pole (Slovaquie).

Au tournant du siècle, le fils de M.L. - alors prêtre catholique - a été condamné pour abus sexuel et 
atteinte à l'éducation morale des jeunes (il avait tenté d'avoir des relations sexuelles orales non 
consenties avec un garçon mineur) et pour trouble à l'ordre public (en raison de relations sexuelles 
orales consenties avec un homme adulte dans un lieu public). Les condamnations ont toutes deux 
été annulées en 2003. Le fils de M.L. est décédé en 2006.

De mars à mai 2008, trois journaux à sensation ont fait état des condamnations du fils de M.L.. Les 
articles étaient intitulés "Le prêtre a avoué avoir abusé de garçons mineurs. Secret du suicide du 
prêtre", "Le prêtre a abusé de garçons roms. Il a avoué avant son suicide", et "Prêtres protégés. 
L'Église a fourni une garantie pour faire sortir un prêtre pédophile de prison". Les articles décrivent 
diverses accusations à l'encontre du fils de M.L., y compris de prétendus aveux et l'établissement 
d'un lien entre ces aveux et le prétendu suicide de l'homme, et la hiérarchie de l'Église catholique, 
mentionnant de nombreux détails personnels au sujet de cet homme ; l'un des articles contient des 
photos.

En août 2008, M.L. a engagé une procédure contre les éditeurs des journaux. Elle a fait valoir que 
son fils avait avoué une conduite inappropriée, mais pas d'abus sexuel. Elle a affirmé que les articles 
contenaient de nombreuses inexactitudes, en particulier qu'il était mort à cause de l’usage de 

1 Conformément aux dispositions des articles 43  et 44 de la Convention, cet arrêt de chambre n’est pas définitif. Dans un délai de trois 
mois à compter de la date de son prononcé, toute partie peut demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre de la Cour. En 
pareil cas, un collège de cinq juges détermine si l’affaire mérite plus ample examen. Si tel est le cas, la Grande Chambre se saisira de 
l’affaire et rendra un arrêt définitif. Si la demande de renvoi est rejetée, l’arrêt de chambre deviendra définitif à la date de ce rejet. 
Dès qu’un arrêt devient définitif, il est transmis au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe qui en surveille l’exécution. Des 
renseignements supplémentaires sur le processus d’exécution sont consultables à l’adresse suivante : 
http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution.

http://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-212150
http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution/default_FR.asp?
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drogues et de négligences médicales. Elle a affirmé que les allégations avaient porté atteinte à son 
droit à la vie privée et à celui de son fils décédé et avaient provoqué une réaction négative de la part 
de ses connaissances.

Le tribunal de district a partiellement fait droit à l'action mais a rejeté sa demande de dommages et 
intérêts. La requérante a fait appel, principalement au motif que le tribunal n'avait ordonné ni 
dommages-intérêts ni excuses pour la publication de la photo du fils de M.L.

En 2013, le tribunal régional de Košice a annulé le jugement de première instance, invoquant 
l'absence de motivation adéquate dans le jugement initial. La requérante perdit le nouveau procès, 
le tribunal de district déterminant notamment qu'en tant que prêtre de paroisse, le fils de la 
requérante avait été une " personnalité publique " susceptible d'être davantage critiquée, et que la 
couverture de l'affaire et la publication de l'image du fils de la requérante avaient été justifiées.

Finalement, à la suite de nouvelles procédures judiciaires, la requérante a saisi la Cour 
constitutionnelle d'une plainte constitutionnelle, qui a été déclarée manifestement mal fondée. La 
Cour a estimé que les juridictions inférieures avaient répondu aux arguments du requérant et 
avaient fourni un raisonnement conforme à la Constitution.    

Griefs, procédure et composition de la Cour
Invoquant l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale), la requérante se plaint que le 
rejet de son action contre les éditeurs de presse a constitué une violation de ses droits au titre de la 
Convention.

La requête a été introduite devant la Cour européenne des droits de l’homme le 5 mai 2017.

L’arrêt a été rendu par une chambre de sept juges composée de :

Ksenija Turković (Croatie), présidente,
Péter Paczolay (Hongrie),
Krzysztof Wojtyczek (Pologne),
Alena Poláčková (Slovaquie),
Raffaele Sabato (Italie),
Lorraine Schembri Orland (Malte),
Ioannis Ktistakis (Grèce),

ainsi que de Renata Degener, greffière de section.

Décision de la Cour
La Cour estime établi que la requérante a été directement affectée par les articles en question.

Même si les juridictions internes ont estimé que les prêtres pouvaient être assimilés à des 
personnalités publiques, le fils de la requérante n'était pas, pour la Cour, une personnalité publique 
connue ou un haut dignitaire de l'Église. Elle précise qu'un individu conserve le droit à l'oubli après 
une condamnation pénale, notamment une condamnation exécutée, ce qui favorise sa réinsertion 
dans la société. En l'espèce, la Cour note que le requérant avait terminé sa période de probation et 
que la condamnation avait été exécutée.

La Cour réaffirme que même un jugement de valeur doit être fondé sur des faits suffisants pour être 
considéré comme équitable au regard de la Convention. La différence entre un jugement de valeur 
et un exposé des faits réside en définitive dans le degré de preuve factuelle qui doit être établi. Dans 
les articles en question dans cette affaire, des déclarations peu sérieuses et non vérifiées ont été 
présentées comme des faits ayant conduit à la condamnation du fils de la requérante. Cette 
incapacité à distinguer les jugements de valeur a été particulièrement manifeste en ce qui concerne 
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le reportage sur le décès de cet homme. La Cour estime que les juridictions internes n'ont pas 
procédé à une appréciation adéquate de tous les éléments pertinents en la matière et des preuves 
disponibles. En outre, les déclarations fantaisistes des journalistes ne relèvent pas d'un journalisme 
responsable.

Dans la lignée des affaires précédentes, la Cour admet que le sujet des abus sexuels commis par un 
ecclésiastique catholique romain était d'intérêt public. Cependant, les articles sensationnalistes en 
l'espèce ont peu contribué au débat public sur cette question.

Dans l'ensemble, la Cour estime que les juridictions internes n'ont pas mis en balance le droit à la vie 
privée de la requérante et le droit à la liberté d'expression du journal, ce qui a conduit à une 
violation de l'article 8. 

Satisfaction équitable (Article 41)

La Cour dit que la Slovaquie doit verser à la requérante 5 000 euros (EUR) au titre du préjudice moral 
et 267 EUR au titre des frais et dépens.

L’arrêt n’existe qu’en anglais.

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la 
Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur 
www.echr.coe.int . Pour s’abonner aux communiqués de presse de la Cour, merci de s’inscrire ici : 
www.echr.coe.int/RSS/fr ou de nous suivre sur Twitter @ECHR_CEDH.

Contacts pour la presse
echrpress@echr.coe.int | tel: +33 3 90 21 42 08
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La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du 
Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention 
européenne des droits de l’homme de 1950.
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